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Madame, Monsieur,  
 
Vous souhaitez adhérer à notre association et nous nous en réjouissons. L’association attend 
de chacun une participation active et engagée. 
 
L’article 2 des statuts précise que : 
« L'association se donne pour buts essentiels :  

- de favoriser les actions concourant à la promotion, à l'animation, à la découverte, à la 
connaissance des jardins, de leur histoire, de leur art, de leur richesse botanique ainsi 
qu'à leur protection et à leur mise en valeur, au respect de leurs perspectives et de 
leur ouverture sur le paysage ; 

- de privilégier la promotion des parcs et jardins comtois ouverts au public ; 
- d’encourager le jardinage raisonné dans une démarche éco-responsable. 

Pour atteindre ce but, l'association pourra réaliser ou faire réaliser des études ou des 
expertises, organiser des voyages d'étude, des expositions, des stages ou des conférences, 
éditer des documents écrits ou audiovisuels, participer à toute autre action publique ou 
privée concourant à la réalisation de son objet. » 
 
L’article 5 des statuts précise que :  
« L'admission de nouveaux membres actifs est décidée par le Conseil d'administration, sur 
proposition d'un adhérent. »  
 
Votre bulletin d’adhésion, que nous vous demandons de renseigner soigneusement, sera 
donc présenté aux membres du conseil d’administration avant la validation de votre 
adhésion.  
 
Dans l’espoir de vous accueillir prochainement au sein de l’association, recevez, Madame, 
Monsieur, nos sincères salutations.  
 
 Pour la présidente 

La secrétaire  
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